
Peut-on tout pardonner ?

Introduction
Le pardon est une notion profondément ancrée dans l’expérience humaine, présent dans la plupart des traditions culturelles et
religieuses à travers l’histoire. On pense d’abord au pardon comme à une libération intérieure pour celui qui pardonne, mais
aussi comme un moyen de retisser le lien social entre individus. Pourtant, l’idée de pouvoir « tout » pardonner paraît bien trop
optimiste face aux réalités du monde : les crimes, les trahisons, les injustices massives. Comment concilier alors cette exigence
morale – parfois perçue comme un impératif catégorique – avec le besoin légitime de justice et de vérité? La question du
pardon soulève ainsi des enjeux à la fois éthiques, psychologiques et sociaux, invitant à une réflexion complexe. Dès lors, peut-
on vraiment tout pardonner ? Cette question invite à explorer la nature du pardon, ses limites et ses implications.

1. Les fondements du pardon : une nécessité morale ?
Le  pardon,  tel  qu’on  le  conçoit  traditionnellement,  semble  être  un  acte  profondément  moral.  Il  constitue  un  geste  de
renoncement  à  la  vengeance,  une  manière  d’apaiser  les  tensions  pour  rétablir  une  paix  intérieure,  voire  sociale.
Étymologiquement, pardonner, c’est donner « au-delà », c’est-à-dire offrir plus que ce qui est exigé ou attendu. C’est donc déjà
admettre une forme de grandeur d’âme, de supériorité spirituelle, dans cet acte de générosité. Pour beaucoup de penseurs,
notamment religieux, le pardon est une vertu cruciale, un moyen de se hisser au-dessus des passions humaines telles que la
rancune ou la colère.

En effet, pour certains philosophes comme Kant, le pardon pourrait s’inscrire dans le devoir moral de respecter l’autre en tant
qu’être doué de raison. Même si l’offense qu’on a subie semble impardonnable, l’idée de pardonner résulte d’une volonté de
reconnaître en l’autre une part inaliénable de dignité humaine. Kant prônait  ainsi  un pardon « sans condition » envers
l’offenseur,  car  il  manifeste  le  respect  fondamental  de  la  personne  humaine,  même lorsqu’elle  agit  de  manière  moralement
répréhensible.

Cependant, cette vision du pardon comme une nécessité morale ne fait pas l’unanimité. En effet, le pardon pourrait aussi être
perçu comme un acte de faiblesse, une négation de la justice ou même un déni de la dimension humaine du ressentiment. Si
pardonner consiste à tout accepter sans demander justice, est-ce encore moral ? Le pardon ne risque-t-il pas de laisser place à
l’impunité, de nier le droit de s’indigner ou de rappeler les torts subis ? Les perspectives varient selon les conceptions éthiques
et les contextes dans lesquels le pardon s’applique, mais il est clair que la moralité du pardon ne va pas sans soulever
certaines problématiques cruciales.

Ainsi, si le pardon peut être vu comme une condition morale de la réconciliation humaine, il ne va pas sans poser une question
sur la manière dont on doit concevoir la justice et sur les conditions où ce pardon est légitime ou valable. Faut-il pardonner
parce qu’il est moralement bon de le faire, ou bien existe-t-il des situations où le pardon ne devrait pas, éthiquement, être
accordé ?

2. L’oubli, un obstacle au pardon inconditionnel ?
La question du pardon est souvent liée à celle de l’oubli. Peut-on véritablement pardonner si l’on ne peut pas oublier les torts
subis ? Cela nous amène à réfléchir sur la nature du pardon. Pardonner, est-ce nécessairement oublier ? Ou cela implique-t-il
une reconnaissance lucide du passé sans pour autant en rester prisonnier ? Ici,  l’oubli  serait un obstacle pour ceux qui
conçoivent le pardon comme une forme de libération d’un poids émotionnel.

D’une  part,  certains  estiment  que  pardonner,  c’est  en  quelque  sorte  oublier  l’offense.  Le  psychanalyste  Jacques  Lacan,  par
exemple, évoquait la difficulté de pardonner tout en se souvenant continuellement, car la mémoire du tort éprouvé ravive la
douleur et maintient une forme de ressentiment qui peut nuire à la sincérité du pardon. L’oubli serait alors, selon cette
perspective, une condition sine qua non du pardon véritable. Sans cet oubli, le pardon resterait suspendu, fragile, soumis aux
aléas des souvenirs et des émotions.

Cependant, d’autres envisagent le pardon précisément comme l’acte qui permet de vivre avec la mémoire de l’offense, sans
pour autant se laisser dominer par elle. Ici, le pardon n’exige pas forcément l’oubli, mais une capacité à transcender la blessure
infligée par  l’autre.  Autrement  dit,  on  ne pardonne pas  en oubliant,  mais  en transformant  la  relation  avec  le  passé.  Hannah
Arendt, dans sa réflexion sur le pardon, montre bien que l’oubli n’est pas obligatoire : le pardon consiste plutôt à prendre acte
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du tort, à reconnaître la faute, tout en abandonnant le désir de revanche ou de vengeance.

Enfin,  il  est  essentiel  de noter  que le refus de l’oubli  peut parfois  être une forme de résistance légitime à l’injustice.  Ne pas
oublier certains crimes, particulièrement les plus graves – tels que le génocide, les crimes de guerre ou les abus de pouvoir –
est crucial pour maintenir la mémoire collective et éviter la répétition de l’horreur. Cela confère un autre visage au pardon : il
ne s’agit pas d’une amnésie volontaire ou d’un déni de l’histoire, mais bien d’un engagement responsable envers la vérité et la
mémoire. Pardonner dans ce contexte devient un acte fort qui préserve la mémoire tout en renonçant à la haine.

Ainsi, l’oubli n’est pas nécessairement une condition du pardon inconditionnel ; au contraire, le pardon véritable serait celui qui
rétablit la relation avec le passé sans en être dépendant. Reste à comprendre comment ce pardon peut être concilié avec les
exigences de la justice, surtout lorsqu’il s’agit de situations jugées impardonnables.

3. Le pardon, une éthique face à l’impardonnable ?
Face à l’impardonnable, le pardon devient une notion problématique. Peut-on vraiment pardonner ce qui dépasse le simple tort
individuel pour atteindre les crimes collectifs, les atrocités inhumaines ? Lorsque la moralité elle-même est bafouée à un tel
point qu’elle semble irréparable, le pardon ne risque-t-il pas de paraître insensé, voire immoral ?

La question du pardon face à l’impardonnable se pose avec une acuité particulière dans le contexte des grandes tragédies
historiques. Les crimes contre l’humanité, les génocides, les violences extrêmes interrogent la capacité humaine à pardonner.
Peut-on demander aux survivants de pardonner les criminels de guerre, les bourreaux, les systèmes oppressifs ? Pour certains,
cela semble exiger un dépassement quasi surnaturel, difficile voire impossible à atteindre. Le pardon serait ici une grâce que
seul un être divin pourrait accorder, et non un processus humain.

Cependant, certaines figures philosophiques et religieuses ont tenté de penser le pardon face à l’impardonnable, comme une
forme de résistance morale. Jean Améry, un survivant d’Auschwitz, évoque le pardon comme une trahison de la mémoire des
victimes.  Pour  lui,  pardonner  signifierait  effacer  la  dimension  tragique  et  souvent  incompréhensible  de  l’expérience  vécue.
Pourtant, d’autres, comme Primo Levi ou Élie Wiesel, ont envisagé une autre réponse : un pardon conditionnel, accompagné
d’une exigence de mémoire et de justice. Ce pardon, loin d’effacer la culpabilité, exige plutôt une transformation profonde de la
conscience des coupables, mais aussi du monde qui permet de tels crimes.

Ce  type  de  pardon  n’est  donc  pas  un  renoncement,  mais  une  manière  d’affirmer  une  éthique  supérieure  face  à  l’horreur.
Pardonner l’impardonnable devient alors un acte de foi en l’humanité, une affirmation que même dans l’abîme le plus profond,
il est possible de tracer une voie vers la réconciliation ou, à tout le moins, vers une forme d’apaisement. Le pardon ne cherche
pas  à  minimiser  le  crime,  mais  à  redonner  du  sens  et  de  la  dignité  aux  victimes,  tout  en  rejetant  la  tentation  de
l’anéantissement. Cela renvoie à l’idée que le pardon, même face à l’impardonnable, pourrait être une forme ultime de
résistance contre la barbarie.

Toutefois, certains actes ne peuvent peut-être jamais être pardonnés car ils heurtent de façon irrémédiable la conscience
humaine collective. Peut-être est-ce là la limite ultime du pardon : il arrive un moment où le pardon bute contre une réalité trop
sombre pour être transcendée. Le pardon, face à de telles situations, peut alors trouver ses limites. Reste à déterminer
comment la justice et le pardon peuvent coexister face à ces situations extrêmes.

4. Pardonner l’irréparable : entre réconciliation et justice
Lorsqu’on parle de pardon, la question de la justice est inévitable. Peut-on pardonner véritablement si l’on ne satisfait pas au
besoin de justice ? Une réponse affirmative pourrait sembler nier ce besoin fondamental qu’a l’être humain – non seulement
d’être  reconnu dans  sa  souffrance,  mais  aussi  de  restaurer  un  ordre  moral.  Il  existe  parfois  une  tension  entre  la  volonté  de
pardonner et celle de voir que justice soit faite.

D’une part, certains soutiennent que le pardon et la justice sont deux processus distincts mais complémentaires. Le pardon, en
tant qu’acte personnel, pourrait être vu comme une étape vers une restauration plus profonde des relations humaines, une
invitation à dépasser la simple logique punitive. Ainsi, dans l’après-guerre, des processus de réconciliation ont été instaurés –
notamment par le biais des commissions Vérité et Réconciliation en Afrique du Sud – où le pardon s’accompagnait d’une
exigence de vérité, permettant ainsi aux victimes de pardonner sans pour autant renoncer à la reconnaissance publique des
torts. Le pardon devient ici indissociable de la justice restaurative, qui ne nie pas le passé mais qui cherche à le reconfigurer
dans une démarche nécessaire de réconciliation.

D’autre part, il est clair que le pardon, dans son aspiration ultime à cicatriser les plaies du passé, ne peut se passer d’une



forme de justice réparatrice. Dans certaines situations, le pardon inconditionnel peut même paraître injuste, servant à effacer
les responsabilités tout en laissant les victimes dans un désarroi moral. Pour certains penseurs, le pardon ne doit venir qu’après
avoir rendu justice, non pas avant : il serait alors un acte, non pas de faiblesse, mais de réconciliation une fois le tort redressé.
Sans justice, il n’y a pas de véritable pardon, mais simplement une capitulation morale ou une forme de déculpabilisation pour
les coupables.

Enfin,  il  faut  aussi  se  questionner  sur  les  cas  où  la  justice  humaine  semble  impuissante  face  à  l’ampleur  du  tort  commis.
Lorsqu’il  s’agit  de crimes de guerre ou de génocides,  la justice humaine peut paraître dérisoire face à l’ampleur de la
souffrance infligée, et il en va de même pour le pardon. Ici, une tension apparaît entre la justice terrestre, limitée et imparfaite,
et une conception plus transcendante du pardon, qui renvoie à une autre logique, une logique spirituelle par exemple. Le
pardon ne nie pas la nécessité de punir, mais invite à concevoir une justice plus large, plus englobante, qui dépasse la stricte
punition des coupables pour ouvrir la voie à une forme de réconciliation plus profonde.

Ainsi, pardonner l’irréparable nécessite une forme de justice qui n’occulte pas les torts commis mais qui traite d’une manière
qui permet la guérison collective. Le pardon et la justice pourraient alors être l’avers et le revers d’un même processus de
restauration éthique. La réconciliation ne serait alors possible que si pardon et justice sont pensés ensemble, sans que l’un ne
prenne le dessus sur l’autre.

Conclusion
À travers  cette  réflexion,  la  question «  Peut-on tout  pardonner  ?  »  révèle  une complexité  éthique qui  dépasse des réponses
simples ou binaires. Le pardon, s’il est considéré comme une nécessité morale, ne saurait être un acte d’oubli passif, ni une
simple capitulation face à l’injustice. Pardonner semble avant tout un acte qui engage profondément, tant au niveau individuel
que collectif,  et qui touche à l’essence même de ce que signifie être humain. Cependant, les limites du pardon apparaissent
dès lors que ce dernier se confronte à l’impardonnable : d’une part, face à des actes irréparables, et d’autre part, dans la
tension entre pardon et justice.

Le pardon est-il alors une utopie philosophique, ou peut-il être envisagé comme un remède face aux maux les plus profonds de
l’existence humaine ? La réponse ne peut être univoque, car elle dépend des contextes,  des individus,  et des cultures
impliquées. Il ne s’agit donc pas de pouvoir tout pardonner, mais plutôt de savoir quand et comment pardonner, tout en
préservant  la  dignité  humaine et  la  mémoire  de  l’injustice.  Le  pardon,  en  fin  de  compte,  est  peut-être  un  idéal  moral  digne
d’être poursuivi, même s’il ne peut être réalisé pleinement ou de manière inconditionnelle.


